
CONSULTATION SUR PLACE PRET PEB 

OUI NON NON 

E.N.S.S.I.B. 
ECOLE NATIONALE SUPERIEURE 

DES SCIENCES DE LlNFORMATION 
ET DES BlBLIOTHEQUES 

DPSSIB 
Diplome Professionnel Superieur en Sciences de 1'information et 

des biblioth§ques 

Rapport de stage 

presente par: 

KONE MAMADOU 

sou', a direction de : 

1/ - VIr Serges BOUFFANGE CooserYileuPf le la bibliotheque tiu Conseil d'Etat. 
et ae w 

2J - Mbe Annick TILLER Conservateur de la bibliothiique de Cnur de Cassation 

•qwai 
1996/1997 



E.N.S.S.I.B. 
ECOLE NATIONALE SUPERIEURE 

DES SCIENCES DE LlNFORMATION 
ET DES BlBLIOTHEQUES 

DPSSIB 
Diplome Professionnel Superieur en Sciences de 1'information et 

des bibliotheques 

Rapport de stage 

$ 

Cn s 

KONE MAMADOU " 

sous la direction de : 

1/ - Mr Serges BOUFFANGE Conservateur de la bibliotheque du Conseil d'Etat. 
et de 

21 - Mlle Annick TILLIER Conservateur de la bibliotheque de Cour de Cassation 

1996/1997 
i/ f ~ 

sr 



RESUME 
La bibliotheque du Conseil cTEtat et celle de la Cour de Cassation 

existent depuis deux siecles. Elles renferment toutes, d'importants fonds 

anciens et modernes. Malgre le prestige des institutions qui les abritent, elles 

souffrent de plusieurs maux : 

- une insuffisante integration dans ces institutions et une coupure 

des autres structures internes ; 

- des relations inexistantes ou insuffisantes avec le reseau 

documentaire exterieur; 

- importants fonds mal connus des utilisateurs et sous utilises. 

DESCRIPTEURS 

- bibliotheque - Cour (de) Cassation - Conseil (d') Etat - greffe -

service 

- documentation - structure - conservateur 

ABSTRACT 

The library of the State Council and that of the Supreme Court of Appeal 

have exited for two centuries. They contain all of the important ancients and 

modern collections. In spite of the prestige which shelters these institutions, 

they suffer from many problems. 

- an insufficient integration within these institutions and an 

isolation from other repositories of documentation ; 

- nonexistent or insufficient relationships with external 

documentation networks 
- important collections wich are under-utilised or remain entirely 

unknown to the researcher. 

KEY WORDS 

- library - supreme Court (of) Appeal - State Conncil - clerc -

documentation service - structure - conservation 
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AVANT PROPOS 

La formule choisie pour le deroulement de notre stage n'est pas le fait 

d'un hasard. En effet, la Cour Supreme de Cote dlvoire a projete de creer en 

son sein une unite documentaire comprenant: 

- une bibliotheque centrale avec des structures documentaires aupres 

de chacune des trois ( 3 ) chambres de la cette haute juridiction; 

- un centre de documentation 

- une banque de donnees utilisant les nouvelles technologies de 

1'information. 
Beneficiant a cet effet, du concours de 1'Agence de la Francophonie 

pour le financement des etudes prealables a la realisation de la structure 

envisagee, la Cour Supreme de Cote dlvoire a parallelement sollicite et obtenu 

du Ministere de la Cooperation, la formation, dans une ecole specialisee, du 

futur responsable de la susdite structure. A la fin de cette formation la 

coordination du projet de la Cour Supreme de Cote dlvoire s'est convenu avec 

ses partenaires (1'Agence de la Francophonie et du Ministere de la 

Cooperation) que la personne formee sera etroitement associee a toutes les 

etapes de 1'etude prealable, aux cotes des experts et de tout autre intervenant, 

designes par eux.1 

Nos formateurs, ainsi que les responsables de I ENSSIB, n ont menage 

aucun effort pour nous trouver des stages susceptibles de nous faire acquerir 

des experiences indispensables aux besoins de notre projet et ce, dans les 

plus prestigieuses institutions administratives et judiciaires frangaises a savoir, 

le Conseil Constitutionnel, 1'lnstitut International d'Administration Publique, la 

Cour de Cassation et la Cour des Comptes. 

Ce travail est egalement le resultat d'une reflexion murie avec 1'aide tres 

appreciee de nos maitres de stage et des personnes vers qui ils ont juge 

opportun de nous orienter pour en savoir davantage. II reflete une tentative de 

theorisation de 1'experience pratique qu'il nous a ete donne de vivre dans les 

1 Aniiexe relatif au compte rendu de seance de travail du 25 07 1997 a VAgence de la Francophonie 
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differents organismes qui nous ont accueillis. Ces experiences, tout en 

repondant aux preoccupations de nos responsabilites futures, nous permettent 

d'apporter des eclaircissements utiles aux notions qui nous ont ete enseignees 

pendant 1'annee scolaire. 

Deux des trois institutions, au sein desquelles nous avons effectue 

notre stage et dont 1'organisation et fonctionnement sont tres proches de ceux 

de la Cour Supreme de Cote dlvoire, retiendront notre attention au titre de ce 

rapport. 

C'est dans ce cadre d'une analyse de 1'organisation et du 

fonctionnement des unites documentaires du Conseil d'Etat et de la Cour de 

Cassation, qu'il faut replacer ce qui suit. 
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Introduction 

Trois (3) grandes institutions frangaises nous ont accueilli dans le cadre 

de notre stage ; le Conseil d'Etat, 1'lnstitut International d*Administration 

Publique, la Cour de Cassation. Dans chacune de ces institutions, un planning 

tenant compte de deux imperatifs a ete elabore . 
- le besoin de nous faire acquerir la pratique du metier aupres des 

personnes qui 1'exercent deja. 
„ |es besoins specifiques a nos responsabilites futures notamment la 

mise en place, et la gestion d'une structure documentaire. 

Une quatrieme institution, la Cour des Comptes dans laquelle nous 

poursuivrons le stage au mois d'octobre, ne sera pas prise en compte dans ce 

memoire, la date de la remise de ce travail etant anterieure a la periode du 

deroulement de ce dernier stage. 
Bien que notre sejour dans les trois institutions nous ait apporte des 

acquis considerables de la pratique du metier de bibliothecaire, notre analyse 

se limitera au Conseil d'Etat et a la Cour de Cassation dont le fonctionnement 

institutionnel est plus proche de celui de la Cour Supreme de Cote d'lvoire, 

notre employeur. 
La premiere partie de notre rapport sera consacree au Conseil d Etat et 

la seconde, a la Cour de Cassation. 
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PREMIERE PARTIE 

Le Conseil d'Etat 
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1 LE CONSEIL D'ETAT 

Le programme de stage mise en place pendant notre sejour au Conseil 

d'Etat s'est avere tres instructif eu egard a Thistorique, aux missions et a 

1'organisation de cette institution. II 1'etait encore davantage s'agissant de 

1'organisation et du fonctionnement de sa bibliotheque. 

1-1 Historique 
Le Conseil d'Etat trouve son origine dans le Conseil du Roi de TAncien 

Regime qui, dans ses diverses subdivisions, exergait deja des taches 

administratives et quelques fonctions contentieuses. 

Dans sa forme actuelle, le Conseil d'Etat a ete cree par la loi du 22 

Frimaire An VII (15 decembre 1799). Tres liee a Napoleon a qui elle doit son 

prestige, cette institution, sujette a de nombreuses menaces de disparition, 

chaque nouveau pouvoir lui reprochant son etroite collaboration avec le 

precedent, a su resister pour ne connaitre une stabilite qu'a partir de la loi du 

24 mai 1872. Depuis le 21 novembre 1875, cette institution est definitivement 

installee au Palais Royal, son siege actuel. 

1-2 Missions et Organisation du Conseil cTEtat 

Le Conseil est a la fois conseiller juridique du gouvernement et juge de 

Vadministration. II a aussi une fonction d'etude et de rapport. 

Pour assurer cette triple fonction, il est organise en plusieurs sections : 

- Cinq(5) sections administratives par lesquelles il exerce son role 

purement consultatif de conseiller du gouvernement, ainsi que sa mission de 

rapports et d'etudes. 
- La section du contentieux qui est l'organe par lequel il exerce sa 

fonction de juridiction supreme de l'ordre administratif. 

2 Le systeme judiciaire fran^ais comporte deux ensembles independants de juridiction: 

- les tribunaux de Vordre judiciaire comprenant tous ceux qui sont places sous le controle de la Cour de 
Cassation jugent les litiges entre personnes privees et appliquent les regles de droit civil, commercial, du travail, 
etc. Ils sont competents pour connaitre les crimes, delits et contraventions relevant du droit penal. 

- les juridictions de l 'ordre admini.stratif dont le Conseil d'Etat est 1'echelon supreme, connaissent des litiges de 
droit publique opposant Vadministration aux personnes privees. 

La repartition des competences entre ces deux ordres de jundictions peut soulever des ditticultes qui sont resolus 
par le Tribimal des Conflits compose en nombre egal de magistrat de la Cour de Cassation et de membres du 
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1-3 Visites dans les services et entretiens 

Hormis la bibliotheque a laquelle nous etions principalement rattaches et 

Monsieur le Conservateur que nous rencontrions regulierement pour faire la 

synthese de nos entretiens, nous avons ete regus dans plusieurs services du 

Conseil d'Etat et du Conseil Constitutionnel, notamment; 

la Section de llnterieur, la Section du Contentieux, la Section du 

rapport et des etudes. 

Le service des travaux documentaires suivi d'un entretien avec le 

responsable de ce service. 

le secretariat de la Section de Tinterieur et celui du contentieux. 

le greffe de la Section du Contentieux et le services des analyses 

de ladite Section. 

le centre de documentation et la bibliotheque du Conseil d'Etat. 

Le programme du stage a prevu Tassistance a des seances de jugement de la 

premiere, de la troisieme et de la sixieme sous-section, ainsi qu'a Tassistance 

a une Assemblee Generale du Conseil qui reunit toutes les Sections et qui est 

finstance supreme du Conseil. 

Les visites effectuees dans ces differents services se sont averees tres 

instructives a deux points de vue. D'abord les entretiens que nous avons eu 

avec les Presidents des Sections et avec les responsables des autres services 

nous ont permis de comprendre Torganisation et le fonctionnement du Conseil 

d'Etat dans la pratique. Ensuite les reponses aux differentes questions que 

nous avons pose lors des entretiens nous ont egalement permis de cerner les 

types de rapports que les responsables de services et le personnel technique 

dlnstitution judiciaire peuvent entretenir avec la structure documentaire de 

llnstitution. Nous avons pose trois series de questions aux Presidents des 

Sections et aux responsables de service : 

- frequentez vous souvent la bibliotheque ? 

- 1'organisation et le fonctionnement actuel de la bibliotheque 

vous apportent-ils la satisfaction que vous attendez de cette structure ? 

Conseil d'Etat. Les decisions de cette juridiction ont autorite de la chose jugee et ne peuvent faire 1'objet 
d'aucun recours. 
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- quelle organisation et quelle fonctionnement souhaiteriez vous pour 

combler les points cTinsatisfaction ? 

A travers les reponses recueillies nous avons constate que la 

bibliotheque est tres peu frequentee. Cette situation est moins liee a 

1'organisation de la bibliotheque qu'aux attributions particulieres et aux besoins 

souvent specifiques des services. Pour la preparation d'un rapport annuel ou 

d'un avis demande au Conseil d'Etat, en raison du theme du rapport ou du 

domaine precis de 1'avis a donner, les Conseillers ont recours soit au service 

des travaux documentaires soit a un document acquis specialement et 

susceptible de repondre a ce besoin ponctuel. Ils peuvent encore recourir a 

une bibliotheque specialisee comme la Bibliotheque Cujas ou celle des 

sciences politiques 

1-4 L'organisation documentaire du Conseii d'Etat 

L'organisation documentaire du Conseil d'Etat est caracterisee par 

Texistence de quatre services qui, de pres ou de loin remplissent une partie de 

la fonction documentaire : les services de documentions, le service de presse, 

le service informatique et la bibliotheque. 

1-4-1 Les services de documentation 

Ces services sont en fait des structures d'etude chargees de rediger a 

priori les analyses des decisions de la juridiction administrative. On distingue le 

service charge exclusivement des affaires fiscales et celui des affaires 

administratives. Le domaine fiscal est en effet tres specifique et demande des 

competences particulieres. 

D'un point de vue purement documentaire le Conseil d'Etat possede un 

des dispositifs de documentation les plus perfectionnes. Deux caracteristiques 

le distinguent des autres structures documentaires. Les utilisateurs sont 

directement les personnes chargees de la documentation. Les rapporteurs et 

les autres juges du Conseil traitent eux-memes leurs dossiers. Decoulant de 

cette premiere caracteristique et malgre la multiplicite et le cloisonnement des 

services charges de la documentation, les prises de decision sont effectuees 
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de la maniere la plus directe possible. On ne sent pas 1'information circuler, 

elle est simplement mise a disposition. 

1-4-2 Le service de presse 

En etroite collaboration avec le service informatique, ce service est 

charge de depouiller analytiquement des periodiques frangais et etrangers. Les 

analyses se retrouvent sur une base de donnees interrogeable en texte libre. 

1-4-3 Le service informatique 

Ce service gere les applications d'aide a la decision des magistrats du 

Conseil. II est compose de praticiens et de techniciens competents dans les 

divers domaines des decisions pour lesquelles les juges ont recours a leurs 

services. 

Pour la gestion des donnees le centre de documentation utilise deux 

bases internes au Conseil d'Etat: la base «ARIANE» et la base «JADE».3 

1-4-3-1 Ariane 

Cette base contient dans ses fonds nationaux : 

- 1'ensemble des analyses de jurisprudence faites par le centre de 

documentation, depuis 1985 en ce qui concerne le Conseil d'Etat, les tribunaux 

administratifs et le Tribunal des conflits, depuis 1989 en ce qui conceme les 

Cours administratives d'appel; 

- les analyses des articles des revues depouillees par le centre de 

documentation ainsi que les references des conclusions publiees dans les 

revues depuis 1989; 

- Le texte integra! des conclusions d'affaires de Section et d'Assemblee 

depuis 1992 ; 

- Ie texte integral des arrets du Conseil d'Etat et de la plupart de ceux du 

Tribunal des conflits, les decisions du President de la section du contentieux 

en matiere de reconduite a la frontiere, ainsi que certains avis rendus par le 

Conseil d'Etat. 

Ces fonds sont mis a jour tous les mois. 

3 Souree: plan de classement de la jurispmdence administrative, produit par centre de documentation du Conseil 
d'Etat. 
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1-4-3-2 Jade 
La base jade contient Vessentiel de la jurisprudence administrative, soit: 

_ pour le Conseil d'Etat, les grands arrets anterieurs a 1967, les arrets et 

avis reproduits au Recueil Lebon depuis 1967 ainsi que pour la periode 

posterieure a 1985, la plupart des inedits. Les arrets rendus sont introduits 

dans les bases dans les deux mois de leur lecture definitive ; 

- pour la commission de cassation des pensions, les decisions reprises 

au Lebon depuis 1967. 
Cette base contient egalement les decisions des cours administratives 

d'appel, celles des tribunaux administratifs et les decisions du Tribunal des 

Conflits. 

1-4-4 La bibliotheque 
A premiere vue, il ne serait pas absurde de classer la bibliotheque du 

Conseil d'Etat parmi les plus prestigieuse structure documentaire specialisee 

en droit administratif, a l'image du prestige de la haute juridiction administrative 

qui |a renferme. Cependant, les reformes envisagees, les travaux entames au 

moment de notre sejour dans cette institution et les observations du 

Conservateur de cette bibliotheque dans son rapport, laissent entrevoir 

quelques malaises. 
En effet depuis une vingtaine d'annees et particulierement depuis 1991, 

precise le rapport du Conservateur, la bibliotheque du Conseil d'Etat a suscite 

divers rapports, qui tous, a des degres divers, temoignent, par leur nombre et 

la concordance de leurs observations, des difficultes qu'eprouve le Conseil 

d'Etat a faire de sa bibliotheque un outil efficace. 
Cest a la lumiere de certains constats et surtout des observations 

critiques du Conservateur dans son rapport que nous analyseront 

Vorganisation de la bibliotheque du Conseil d Etat. 
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1-4-4-1 les collections et les services de la bibliotheque 

1-4-4-1-1 La nature des collections 
Les collections de ia bibliotheque du Conseil d'Etat peuvent etre 

estimees a environ 110 000 volumes occupant 2,5 kilometres lineaires. Ces 

collections peuvent etre dlvisees en trois ensembles qui correspondent a des 

etapes differentes de l'histoire de la bibliotheque. 
„ a - l e  f o n d s  a n c i e n  ( o u v r a g e s  d e s  X l X e  -  d e b u t  -  X X e  s i e c l e )  e s t  t r e s  

remarquable et constitue de quelques acquisitions retrospectives et des 

attributions provenant de ministeres(interieur et instruction pubhque). II 

represente environ 1/10eme des collections totales du Conseil. 
c - les collections recentes composees de monographies, de 

periodiques (120 titres). 
- d - les usuels dont les encyclopedies, les dictionnaires, les collections 

d'ouvrages juridiques et les jurisclasseurs «droit administratif», 

A ces ensembles stmctures, correspondants aux principales salles de 

consultation ou de travail, s'ajoutent les elements documentaires dissemines 

dans le Conseil (salles de sections, salles de reunions, bureaux de presidents, 

secretariat de sections, services). Ces collections, etant les plus utiles et les 

plus demandees, concentrent les attentes et critiques des usagers de la 

bibliotheque. 
En nombre, les acquisitions annuelles du Conseil d'Etat representent 

pres de 2000 volumes inscrit a 1'inventaire ; ce chiffre ne represente pas plus 

de 1000 titres par an. La forte difference constatee entre les volumes et les 

titres provient des acquisitions multiples d'un meme ouvrage. En 1994 la 

bibliotheque aurait acquis pour 87 000 F de codes, soit 10% de son budget 

total Cette situation, que nous avons constatee egalement a la Cour de 

Cassation, retrecit Voffre documentaire et reduit sensiblement les poss,b,l,tes 

d'achat diversifie. 
En qualite, le Conservateur observe que les acquisitions sont souvent 

depourvues de continuite, du fait de l'absence d'une politique generale, 

s'appuyant sur un document de reference. 

4 - Une eharte documentaire par exemple. 
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Analyse de la nature des acquisitions 5 (monographies) 

Droit frangais public et prive: 40% 

Brochures et codes JO : 17% 

Autres brochures : 10% 

Culture generale : 8% 

Droit europeen : 6% 

Fonds CE : 6% 

Droit international: 5% 

Dictionnaires et annuaires : 4% 

Theses: 1% 

Economie : 3% 

Total: 100% 

| Le cadre de classement est fonde sur des lettres. II a ete adopte au 

Conseil d'Etat depuis la seconde guerre mondiale et regit l'ensemble des 

acquisitions de monographies effectuees par le Conseil. 

Ce plan de classement adopte par les autres bibliotheques specialisees 

qui nous regu en stage6 semble etre le type de " classement maison "dans les 

structures documentaires ou 1'essentiel de la documentation releve d'un meme 

domaine. Le systeme classique de classement du type Dewey ou CDU ne 

serait pas adapte car la quasi totalite des collections se retrouverait sous une 

meme rubrique. 

5 -Donnees de 1994 d'apres les travaux de Yves Delbart, stagiaire de Flnstitut regional d'admimstration de Lille 

6 Bibliotheque de la Cour de Cassation, celle de l'I IA P, celle de la Cour des Comptes 
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Plan de classement de la bibliotheque 

A Annuaires 

C Fiscalite, impdts, finances publiques 

D Questions militaires 

F-G Economie, nouvelles technologies 

H Legalisions etrangeres, Conseils d'Etat etrangers 

I Territoires d outre-mer et anciennes colonies - immigres 

J Droit civil 

K Droit commercial, droit penal et procedure penale 

L Droit constitutionnel - Institutions internationales - droit international 

public et prive 

N Droit social - droit du travail 

0 Dommages de guerre - Pensions - Enseignement 

P Statistiques et bibliographies 

Q Dictionnaires 

S Droit administratif 

T Travaux publics - urbanisme - environnement 

Ce plan de classement peut presenter des anomalies auxquelles il faut 

remedier. L'utilisation de ce cadre de classement au Conseil d'Etat a fait l'objet 

d'un certain nombre d'observations dans le rapport du Conservateur de la 

bibliotheque qui releve qu'il est: 
- hermetique : quel lien peut on etablir entre la lettre «P» et les 

statistiques ? De meme, on peut se demander pourquoi les collections de droit 

constitutionnel et celles du droit international prive sont regroupes sous la 

lettre «L» 
. depasse et ne correspond plus aux concepts appliques 

aujourd'hui aux matieres traitees. Quel est le sens en effet d une subdivision 

consacree a la fois aux dommages de guerre, aux pensions et a 

1'enseignement ? 
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- peu coherent dans la pratique, trop chronologique et 

insuffisamment thematique ; a 1'interieur des panneaux, les volumes sont 

ranges dans un ordre chronologique d'arrivee au Conseil : deux editions 

successives d'un meme ouvrage se trouvent parfois eloignees de plusieurs 

niveaux. 

- trop unificateur; il impose pour tous les sujets le meme metrage 

lineaire disponible ; cette contrainte a entraine a abandonner la lettre «B» au 

profit des matieres fiscales «C». 

1 -4-4-1 -2 Les services 

A sa mission de base, la collecte et la mise a disposition de documents 

dans les salles, la bibliotheque du Conseil d'Etat ajoute une serie de services 

peu connus ou reconnus pour la plupart, mais qui mobilisent une part non 

negligeable de fenergie du service. 

Certaines relevent du fonctionnement normal d'une bibliotheque: 

- les recherches bibliographiques ; 

- le pret entre bibliotheques, 

- les achats d'urgence ; 

D'autres sont specifiques au Conseil : 

- courses en bibliotheques ou en librairie ; 

- abonnements et distributions de periodiques pour les sections et 

les services ; 

- achats et distribution d'ouvrages : 

-pour les membres du Conseil: (Chapus, Odent, certains codes) 

-dans les services : instruments de travail ( le Bottin ) 

- la gestion de 250 collections du recueil Lebon destines a la fois 

aux membres et aux salles du Conseil. 

1-4-4-2 La mise a disposition des collections 

Trois outils permettent aux usagers internes et externes de la 

bibliotheque d'exploiter les collections : les fichiers, les salles de lecture, les 

lieux de stockage. 
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-a/ Les fichiers 

Quatre fichiers sont a la disposition des utilisateurs : - le fichier des 

decisions (contentieux general et fiscal) et des avis du Conseil d'Etat, classe 

selon l'ordre du recueil Lebon ; 

- le fichier de depouillement des periodiques regus a la Fondation 

National des Sciences Politiques ; 

- le fichier des ouvrages de la bibliotheque (auteurs et anonymes d'une 

part, matiere de 1'autre, le fichier des periodiques regus au Conseil d'Etat. 

Cet instrument est tres peu utilise, observe le Conservateur dans son rapport, 

pour des raisons liees a une absence generale de signaletique. En effet, ces 

fichiers sont mal places, mal eclaires et depourvus de mode d'emploi. 

-b/ les salles de lecture et de travail 

La bibliotheque du Conseil d'Etat presente la particularite d'etre eclatee 

entre une salle centrale, des salles annexes plus ou moins specialisees. 

- Un ensemble de trois salles (la salle des colonnes - la salle des 

quotidiens - la salle des periodiques) forme le principal centre de ressource 

documentaire. II presente 20 000 volumes qui sont censes constituer 1'essentiel 

de la documentation necessaire aux membres du Conseil dans 1'exercice de 

leurs activites. II s'agit principalement d'usuels, de monographies et de 

periodiques. 

-Deux salles thematiques : l'une, situee place Valois, est consacree a la 

documentation fiscale et l'autre, dans la salle denommee «Bouffandeau» 

vouee a la documentation europeenne (les principaux usuels, quelques 

monographies et la jurisprudence de la Cour de justice des Communautes 

europeennes). 

- La salle Parodi est censee combiner elle aussi une salle de travail et 

une salle de documentation. Tres utilisee par les usagers de la bibliotheque, 

cette salle est inadaptee au stockage de documents. Faute d'etageres en 

nombre suffisant, les volumes s'entassent s'y melangent et deviennent 

inutilisables. 
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- A ces salles il convient cfajouter la bibliotheque des commissaires du 

gouvernement, le points de documentation des salles de seance et 

d'instruction ,la documentation dans les services. 

-c/ Les lieux de stockage 
A Veclatement des salles de travail repond la dispersion des espaces de 

stockage. La «Soupente» situee au 2eme etage abrite le fonds historique et les 

periodiques anciens. La cave dite «des 30 000» conserve la majorite de la 

serie «Belles Lettres»7. 

1-4-4-3 Les ressources humaines 
Le service charge de la gestion de la bibliotheque et des archives du 

Conseil compte dix emplois budgetaires : un personnel scientifique des 

bibliotheques (le Conservateur), trois agents des corps techniques des 

bibliotheques (bibliothecaires adjoints de categorie B), et six agents 

administratifs du Conseil d'Etat de categorie C. 
La moyenne d'age du personnel, hors conservateur, etait de 50 ans en 

fevrier 1996. Un seul des trois bibliothecaires adjoints est a meme d'exercer sa 

fonction avec 1'autonomie qu'elle requiert, le second a fait valoir ses droits a la 

retraite en avril 1996 et le troisieme s'occupe des archives. 
Les locaux devotus au personnel de la bibliotheque souffrent dans leur 

ensemble d'un eloignement par rapport aux salles publiques et d'une absence 

de veritable espace de travail des agents de salle. 
Des taches nombreuses et complexes, relevant pour certaines de 

Tactivite normale d'un service d'archives et d'une bibliotheque, etant, pour 

d'autres specifiques au Conseil, sont realisees par ce personnel. 

_ a/ ies activites normales d'une bibliotheque se resument par. 

les entrees: 

- selection 

- commandes ; 

le traitement des documents : 
. intellectuel(jusqu'a leur mise en rayon et sur fichier) 

- physique : equipement et reliure 

de blbll0th6iue q™couvre les documents de culWe s6n6rale' 
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la comptabilite 

la gestion des periodiques 

la gestion des mises a jour 

-b/ les activites specifiques au Conseil d'Etat 

- en service inteme : 

- la gestion des recueils Lebon 

La bibliotheque a en charge la gestion de pres de 250 collections de 

Lebon dont 200 sont destinees aux membres du Conseil et 44 aux differentes 

salles. 

- les distributions 

il s'agit a la fois : 

- de la distribution des quotidiens, des JO, des revues en 

plusieurs exemplaires (AJDA, RFDA); 

- de la distribution des codes, Chapus, et Odent aux nouveaux 

membres du Conseil. 

- En salle : 

- renseignements et communication des documents situes en magasins; 

- entretien des photocopieurs ; 

- entretien du telecopieur et distribution des telecopies. 

L'exercice de plusieurs de ces activites, qui ne releve pas objectivement 

des attributions de la bibliotheque detourne le personnel de leurs activites 

premieres d'orientation, de renseignement, de communication des documents 

acquis et conserves par la bibliotheque, d acces a la documentation exterieure. 

1-4-4-4 Le budget de la bibliotheque 

Le budget du service de la bibliotheque et des archives du Conseil 

d'Etat s'elevait en 1996, hors gel et eventuels annulations, de 1 000 000 F Ce 

budget presente trois caracteristiques : c'est un budget greve de lourdes 

depenses fixes, qui ne laisse qu'une marge de manoeuvre tres etroite, marge 

que reduisent encore les conditions commerciales des fournisseurs. 
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1-4-4-4-1 Un budget greve par de lourdes depenses fixes 

Un tel budget lie uniquement aux depenses documentaires8 n'est pas 

negligeable pour une bibliotheque de la taille de celle du Conseil d'Etat ; mais 

dans la pratique il est greve par des postes depenses fixes, qui ont tendance a 

croftre plus vite que 1'inflation ; les periodiques et ouvrages a mettre a jour, 

representent, frais de reliure compris, 80% des depenses. 

1-4-4-4-2 Une marge de manoeuvre tres etroites 

La veritable marge de manoeuvre dont dispose la bibliotheque pour 

acquerir de la documentation de fagon active est environ de 160 000 F. II 

convient de relever que les distributions d'ouvrages (Bottin administratif, 

repertoire de Tadministration, Chapus, codes divers) sont imputees sur cette 

somme. 

A titre de comparaison, cet actif est inferieur de moitie a celui des 

bibliotheques comparables notamment la Cour de Cassation ou le taux est de 

54%. 

1-4-4-4-3 une marge reduite par des conditions peu favorables des 

fournisseurs 

En fevrier 1996, les conditions commerciales consenties a la 

bibliotheque par ses principaux libraires etaient environ de 10% ce qui est 

nettement inferieur a la moyenne constatee generalement (17% en dessous du 

prix public de vente) 

1-4-4-5 La biblioth&que au sein et d Texterieur du Conseil d'Etat 

La bibliotheque semble insuffisamment integree au Conseil et, a 

l'exterieur, au reseau documentaire. 

1-4-4-5-1 Au sein du Conseil 

Le rapport du Conservateur sur les fonctions documentaires du Conseil 

fait etat d'une double observation sur ce point : une meconnaissance des 

8Pour les depenses de personnel ou de formation,les achats de foumiture, et celles Iiees aux fluides aux 
telecommunications, a la reprographie,a Vinformatique, aux mobiliers la bibliotheque emarge sur les budgets 
des servies concernes. 
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activites de la bibliotheque par le Conseil et reciproquement une 

meconnaissance de 1'activite du Conseil par les services de la bibliotheque. 

- a - Meconnaissance des activites menees par la 

bibliotheque 

La bibliotheque apparait comme peu connue du reste du Conseil, 

principalement des services, mais aussi des membres II y a a cela plusieurs 

raisons : 

- le phenomene est courant, du fait de la complexite des taches qui 

preludent a la mise a disposition des documents, partie emergee de 1'iceberg 

des bibliotheques ; il est difficile de concevoir que dix personnes travaillent 

veritablement dans une bibliotheque, alors que la moitie seulement est en 

contact avec le public ; 

- 1'eloignement geographique des services de la bibliotheque accessible 

uniquement par un petit escalier en colimagon en est une des raisons; 

- a cela s'ajoute un facteur conjoncturel : la marginalisation du service 

En effet, le service de la bibliotheque et des archives au Conseil d'Etat, 

a des degres moindres dans les autres institutions qui nous ont regus en stage, 

sont encore pergus comme un service gestionnaire de papier, qui enleve les 

dossiers dont 1'utilite ne se fait plus sentir et qui ordonne des livres sur des 

etageres. Cette vision exterieure du service traduit particulierement au Conseil 

d'Etat les ambiguites et les defauts d'information reciproques, relatifs a 

1'activite de la bibliotheque. 

- b meconnaissance de Vactivite du Conseil par la 

bibliotheque 

Si le personnel de la bibliotheque peut, a titre individuel, avoir 

connaissance des moindres details de la vie du Conseil, le service en que tel 

apparait en retrait par rapport a l'institution dans son ensemble, au secretariat 

general et au centre de documentation. 

- Les liens avec le secretariat general doivent etre renforces pour, 

a titre d'exemple, permettre a la bibliotheque de disposer des adresses a jour 

des membres du Conseil, dans la perspective d'une bonne gestion de la 

collection Lebon ; 
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Cest paradoxalement avec le centre de documentation et le 

service des travaux documentaires que les liens paraissent les plus distendus, 

alors meme qu'ils auraient du etre particulierement resserres. Cette situation 

est encore plus accrue a la Cour de Cassation ou le service de documentation 

et des etudes est coupe des services de la bibliotheque Au Conseil d'Etat les 

exemples ne manquent pour illustrer cette situation: 

- les documents produits par le service des travaux 

documentaires (les fascicules ) sont attribues de maniere tres irreguliere a la 

bibliotheque; 

- il y a manque de concertation sur les produits documentaires 

communs ou complementaires de deux services qui sont pourtant des maillons 

de la meme chalne documentaire de 1'institution. 

1-4-4-5-2 Les relations avec le r6seau documentaire exterieur 

Hormis trois ou quatre etablissements parisiens auxquels le Conseil 

emprunte des documents la bibliotheque est tres peu integree dans le reseau 

documentaire. Du fait de ses responsables successifs et de son rattachement 

administratif, elle est placee hors de tout reseau institutionnel (catalogue 

national des periodiques) ou associatif (association des bibliothecaires 

frangais, Association des bibliotheques specialisees). 

En resume, 1'analyse critique de 1'organisation et du fonctionnement de 

la bibliotheque du Conseil d'Etat laisse apparaitre plusieurs elements de 

dysfonctionnement. Une profonde refonte a ete decidee et programmee de 

Janvier 1996 a 1998. 

Les differentes remarques et propositions concernant cette refonte de la 

bibliotheque ont ete d'un interet particulier pour nos responsabilites futures. 

Nous avons ete sensibilises sur ce qui est necessaire dans le fonctionnement 

d'une structure documentaire, ce qu'il faut corriger dans ce fonctionnement 

pourfaire d'une bibliotheque un outil qui repond aux attentes des usagers. 
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DEUXIEME PARTIE 

La Cour de Cassation 
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2 LA COUR DE CASSATION 

A la Cour de Cassation nous avons effectue un stage du 1er au 19 

septembre. Le programme de ce stage nous a conduit, hormis les services de 

la bibliotheque notre attache principale, dans differents services de traitements 

de 1'information, notamment: 

- les greffes (greffe des pourvois avec representation obligatoire, 

greffe des pourvois sans representation obligatoire ; 

- la commission dindemnisation pour detention provisoire et la 

commission de revision ; 

- le parquet general et le greffe criminel; 

- le service informatique de la Cour; 

- le service de documentation et des etudes. 

Pour la synthese de l'experience pratique vecue a la Cour de Cassation, 

le developpement, qui suit, apres une sommaire presentation de la Cour (2-1), 

sera consacre aux services de l'institution qui assurent les fonctions 

documentaires : 

la bibliotheque (2-2) et le service de la documentation et des etudes (2-3) 

2-1 Presentation de la Cour de Cassation 

Creee par la loi du 27 novembre et celle du 1er decembre 1790 le 

Tribunal de Cassation a pris la denomination de Cour de Cassation aux termes 

du senatus consulte du 28 Floreal An 12 (28 mai 1804). 

La Cour de Cassation est competente pour connaitre des decisions 

rendues en dernier ressort par les juridictions de l'ordre judiciaire. La Cour 

n'examine que les points de droit et non pas les faits dont Tappreciation 

appartiennent souverainement aux juridictions inferieures. 

Sa qualite de juge supreme lui confere les attributions des plus etendues 

et une organisation consequente. 
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2-1-1 Les attributions de la Cour 

La Cour de Cassation est competente en matiere civile, commerciale, 

financiere, economique, sociale et penale9. Ces differents domaines de 

competence sont repartis entre des formations de la Cour organisees en 

chambres. 

2-1-2 Organisation 

On distingue, dans 1'organisation de la Cour, le siege preside par le 

Premier President de la Cour de Cassation et le Parquet general dirige par le 

Procureur General. 

2-1-2-1 Lesiege 
Le siege compte pres de cinquante personnes hormis le personnel des 

greffes civils : 

- le Premier President; 

- six Delegues du Premier President, sont charges d'examiner les 

requetes fondees sur Tarticle 1009-1 du nouveau code de procedure civile ; 

- le secretariat general de la premiere presidence ; 

- le service administratif, le service de gestion financiere et le 

service interieur de la Cour; 

- le service des traitements ; 

- le service d'exploitation informatique et bureautique ; 

- le service de la refonte des applications informatiques ; 

- les gardes republicains ; 

- les huissiers ; 

- le club. 

2-1-2-2 Le parquet gen6ral 

Le parquet general comprend environ 32 personnes: 

- le Procureur General 

- le Premier Avocat general 

9- Voir amiexe relative aux attributions des chambres de la Cour de Cassation autres que la chambre criminelle 
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- le secretariat general 

- le greffier en chef 

- le service general 

- le service penal 

- le service civil 

- les huissiers; 

- les gardes republicains 

La Cour ainsi composee est saisie par des pourvois deposes aupres 

des differents greffes pour leur mise en etat. Trois services ont retenu notre 

attention : le greffe des pourvois avec representation obligatoire, celui des 

pourvois sans representation obligatoire. et la Commission d'indemnisation 

pour detention preventive. 

2-1-2-3 Greffe des pourvois avec representation obligatoire 

Principe: dans les procedures devant la Cour de Cassation la 

representation par le ministere d'un avocat et obligatoire - sauf dans les cas 

expressement prevus par la loi art. 973 du code de procedure civile. 

2-1-2-3-1 Attribution 

Mise en etat des pourvois pour toutes les affaires dans les quelles 

la representation par le ministere d'un avocat de Vordre des avocats du Conseil 

d'Etat et de la Cour de Cassation est obligatoire. 

2-1-2-3-2. Organisation 

- Ressources humaines: 15 personnes dont un greffier en chef, un 

greffier de 1er grade, trois adjoints administratifs, neuf agents administratifs et 

un agent des services techniques. 

- Repartition du personnel: 

4 personnes a la banque d'accueil 

10 personnes pour le traitement des dossiers 

1 personne pour le depouillement du courrier 
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2-1 -2-3-3. Fonctionnement 

Le greffe fonctionne selon le systeme dit de verticalisation du travail. 

La banque d'accueil regoit les declarations de pourvoi et les memoires 

des parties; elle accueille, renseigne et oriente les usagers du greffe. 

Les dossiers deposes sont enregistres et repartis entre les agents 

charges du traitement. Par souci d'efficacite les dossiers sont transmis aux 

agents par tranche de numeros. Ceux ci verifient les dossiers a la lumiere des 

articles 975 et suivants du code procedure civile une fois en etat10, le dossier 

transmis au service de la documentation et des etudes (SDE) pour la suite de 

la procedure. 

La declaration du pourvoi porte sous peine d'irrecevabilite la signature 

de 1'avocat. 

2-1-2-4 Greffe des pourvois sans representation obligatoire 

Ce service est charge de la mise en etat des pourvois formes dans 

les matieres pour lesquelles une disposition speciale dispense les parties du 

ministere d'un avocat au Conseil d'Etat et a la Cour de cassation (art. 983 du 

CPC) 

Contrairement aux pourvois avec representation obligatoire pour 

lesquelles la declaration du pourvoi est faite sous peine dlrrecevabilite au 

greffe de la Cour de cassation, les pourvois sans representation obligatoire 

sont formes au secretariat ou greffe de la juridiction qui a rendu la decision 

attaquee. 

2-1-2-4-1. Organisation 

- Ressources humaines : 12 personnes dont un greffier de 3e grade, 

neuf agents administratifs animent ce service. 

10 Accomplissement des formalites requises par les articles 975 a 982 du CPC 
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2-1 -2-4-2 Quelques types d'affaires dispensees de la 

representation obligatoire 

La procedure en matiere electorale, notamment: 

- Le contentieux des inscriptions sur les listes electorales en matiere 

d'election politique art. 996 et suiv. du CPC. 

- Les elections professionnelles art. 999 et suiv. du CPC. 

- Les desistements 

- Le redressement civil des surendettes. 

- Llndemnisation des contamines du VIH. 

- Uexpropriation pour cause d'utilite publique. 

- les affaires prud'homales. 

- etc. 

2-1-2-4-3 Fonctionnement 

Des reception des dossiers des greffes ou secretariats des juridictions 

ou le pourvoi a ete forme, le dossier est traite - (verification des formalites 

legales d'ordre public). 

Le greffe s'occupe de la notification des pieces aux parties. 

Une fois en etat, le dossier est transmis a un fonctionnaire du service de 

la documentation et des etudes qui procede au tri pour le remettre en suite au 

« magistrat » charge de la suite de la procedure. 

2-1-2-5 La Commission d'indemnisation en matiere detention 

provisoire 

2-1-2-5-1. Attributions 

Aux termes de 1'article 149 et suiv. du code de procedure penale, « une 

indemnite peut etre accordee a la personne ayant fait Vobjet d'une detention 

provisoire au cours d'une procedure terminee a son egard par une decision de 

non lieu, de relaxe ou d'acquittement devenu definitive», lorsque cette 
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detention lui a cause un prejudice manifestement anormal et d une particuliere 

gravite. 

Cette indemnite est allouee, precise 1'article 149-1, par decision d'une 

commission qui statue souverainement. 

2-1-2-5-2 Organisation 

S'agissant de 1'organisation de la Commission d'indemnisation, 1'article 

R 40-3 dispose que : «parmi les magistrats designes pour composer la 

Commission, le bureau de la Cour de cassation designe celui qui est charge 

d'en exercer la presidence ainsi que son suppleant pour la duree de 1'annee 

judiciaire. 
Si un magistrat designe cesse de faire partie de la Commission (depart a 

la retraite par exemple) il est procede a son remplacement qui produit effet 

jusqu'a l'expiration de 1'annee en cours. 

Les fonctions de secretariat et de greffe de la Commission sont remplies 

par un secretaire du greffe de la Cour de cassation (art. R 40-4). 

Les fonctions de ministere public sont remplies par le parquet general 

pres la Cour de cassation. 

En 1'etat actuel de son organisation, la Commission des indemnisations 

en matiere de detention provisoire est composee comme suite, dans ses deux 

formations: 

President: Monsieur le Premier President de la Cour de cassation. 

Titulaires : 

Premiere formation: 

- President - un conseiller 

- President suppleant - un conseiller 

- Un conseiller referendaire 

Deuxieme formation: 

- President - un conseiller 
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- President suppleant - un conseiller 

- Un conseiller referendaire 

Membres suppleants : deux conseillers et un conseiller referendaire 

Ministere publique: deux avocats generaux 

Secretariat: un greffier et un agent administratif 

2-1-2-5-3 Fonctionnement 

La Commission est saisie par voie de requete dans les 6 mois de la 

decision de non lieu de relaxe ou d'acquittement devenue definitive. La 

Commission statue une decision non motivee qui n'est susceptible d'aucun 

recours de quelque nature que ce soit art. 149-2. 

Le requerant peut etre entendu sur sa demande et 1'indemnite allouee 

est a la charge de 1'Etat. L'Etat dispose d'un recours contre le denonciateur de 

mauvaise foi ou le faux temoin par la faute du quel la detention a ete 

provoquee ou prolongee. 

Aux cotes de ces acteurs de la circulation de linformation documentaire 

a la Cour de Cassation, la Bibliotheque et le service de la documentation et 

des etudes assurent 1'essentiel de la fonction documentaire de linstitution. 

2-2 La bibliotheque 

L'histoire de la bibliotheque de la Cour de Cassation ne peut etre 

dissociee de celle de 1'institution a laquelle elle appartient. Creee quelques 

annees a peine apres la Cour de Cassation, et empreinte des traces de son 

passe, elle constitue une veritable memoire de la Cour par la richesse de ses 

collections, et la longue tradition issue de presque deux siecles de 

frequentation. 

La bibliotheque a celebre son bicentenaire en 1990; 

Elle a ete congue et organisee en fonction des besoins des magistrats et 

des fonctionnaires de la Cour. Cette structure documentaire s adresse en 

consequence a un public bien determine, mais elle accueille aussi les lecteurs 

exterieurs, en particulier les historiens du droit qui viennent mener leurs 

recherches sur le fonds ancien. 
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Le fonds ancien de la bibliotheque de la Cour qui regroupe pres de 8000 

ouvrages, anterieurs au 19e siecle, constitue un ensemble tout a fait 

remarquable ; mais il est encore mal connu. Maltraite au cours des siecles par 

1'incendie de 1871 d'un part, les demenagements intempestifs et les stockages 

perilleux de 1'autre, il fait, 1'objet d'un inventaire et d'un catalogage 

systematique, qui viennent a peine d'etre acheves. 

Hormis 1'importance de son fonds ancien qui fait sa specificite, 

l'organisation et le fonctionnement de la bibliotheque de la Cour de Cassation 

sont, a peu de chose pres, semblables a ce que nous avons constatee au 

Conseil d'Etat. 

Toutefois la bibliotheque de la Cour de Cassation presente des 

specificites au regard de son organisation, son fonctionnement et sa place au 

sein de la Cour. 

2-2-1 Organisation 

L'analyse de 1'organisation de Ia bibliotheque de la Cour portera sur trois 

points: les collections, les ressources humaines, et les services. 

2-2-1-1 Les collections 

Les collections de la bibliotheque, actuellement repertoriees portent sur 

environ 42000 ouvrages repartis comme suit: 

400 manuscrits 

8000 ouvrages du 15 et du 18eme siecle 

4000 ouvrages du 19 eme siecle 

30000 ouvrages posterieurs a 1900 

Les collections contemporaines couvrent la totalite des differents 

domaines du droit frangais, et le droit des institutions europeennes. 

2-2-1-2 Les ressources humaines 

Le service de la bibliotheque compte a ce jour 9 personnes: 

le Conservateur 

un bibliothecaire adjoint 

une secretaire (agent administratif) 
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un adjoint administratif principai et un magasinier specialise 

charges de la salle de lecture 

un magasinier en chef et deux magasiniers specialises, charges 

de 1'equipement et de la manutention. 

un magasinier en chef charges de 1'entretien des collections 

anciennes. 

Rattache a la premiere presidence de Ia Cour de Cassation, le 

personnel de cette institution est caracterise par son appartenance a differents 

ministeres. En effet, par deux arretes pris le 12 juin 198411 la bibliotheque de la 

Cour a ete inscrite dans la liste des services techniques et bibliotheques 

relevant du ministere de 1'education nationale ou d'un autre departement 

ministeriel dans lequel le corps de corps des bibliothecaire adjoints et le corps 

des magasiniers de bibliotheque ont vocation a servir. 

2-2-1-3 Les services 

En raison de la pyramide des emplois :(un seul bibliothecaire-adjoint, 

cinq magasiniers) et de la presence de personnel relevant du ministere de la 

justice, 1'ensemble du personnel - a 1'exception de la secretaire - participe aux 

activites d'accueil, de renseignement et de recherche des documents dans la 

salle de lecture de la bibliotheque. 

Les acquisitions, la gestion du budget, 1'organisation du travail, la 

preparation des dossiers, et des expositions releve de la competence du 

conservateur. 

Le bibliothecaire-adjoint est charge du catalogage, de la cotation, de 

l'inventaire, de l'indexation et de l'inscription a 1'inventaire des ouvrages de la 

bibliotheque. 

Pour le catalogage des nombreux ouvrages du 19e siecle qui n'ont pas 

encore ete traites, ainsi que pour la catalogage des theses sur microfiches, le 

bibliothecaire-adjiont est aide par deux des magasiniers specialises qui un bon 

niveau de culture generale (DEUG). 

" -Joumal offieiel du 21 juillet 1984. 
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La Cour a beneficie en 1996 de la presence d'un eleve de l'Ecole des 

chartes, venu y accomplir son service national, qui a acheve le catalogage des 

ouvrages anciens. En 1997-1998, un second eleve de 1'Ecole des Chartes, 

accueilli, dans les memes conditions sera charge de completer par un index 

auteur et un index matiere, le catalogage des manuscrits qui a ete realise au 

debut du Xxeme siecle. 

2-2-2 Le fonctionnement 

Les activites de la bibliotheque sont fort variees ; en dehors des taches 

traditionnelles liees a Tacquisition des ouvrages et bulletinage des periodiques, 

la bibliotheque assure en effet: 

- la gestion des collections d'ouvrages et de periodiques deposes dans 

les six chambres de la Cour ainsi que dans certains bureaux ; 

- la totalite de 1'intercalation des publications a feuillets mobiles, soit une 

trentaine de collections deposees dans la bibliotheque et dans les differentes 

chambres de la Cour; 

- le depouillement du journal officiel ; 

- la distribution aux magistrats - la plupart ne disposant pas de bureaux 

et etant contraint de travailler a leur domicile ; 

- de collections de bulletins des arrets de la Cour de Cassation ; 

- 1'achat et la distribution des codes aux magistrats (1000 environ par 

an) 

- la formation des magistrats et fonctionnaires de la Cour a 

1'interrogation des differents Cdrom de la salle de lecture ; 

- 1'archivage des articles de periodiques concernant les activites les 

decisions et les magistrats de la Cour; 

- la realisation d'expositions visant a valoriser et a faire connaitre ses 

collection anciennes ; 

2-2-2-1 Le budget 

Comme au Conseil d'Etat le budget de la Cour est greve par des 

depenses fixes relatives a 1'acquisition des codes distribues aux magistrats de 

la Cour, par les abonnements aux mises a jour et aux periodiques. 
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En 1997, le budget d'acquisition de la bibliotheque s eleve a 750 000 F 

sur lesquelles sont imputes les achats des codes. 

Ce budget a en charge la reliure des collections de periodiques affectes 

aux chambres et aux magistrats( 110 000 F) 

Depuis trois ans, grace a une convention passee avec la Direction du 

livre qui a accepte de financer une partie des restaurations d'ouvrage anciens, 

la bibliotheque dispose egalement d'environ 150 000 F pour la restauration 

d'ouvrages anciens. 

A la difference du Conseil d'Etat, Cassociation pour la sauvegarde des 

livres anciens de la bibliotheque (A S L A B) assiste financierement les 

activites de restauration des fonds anciens. 

2-2-2-2 La Commission de la bibliotheque et de la sauvegarde du 

fonds anciens 

La Cour de Cassation a institule en 1990 une Commission de magistrats 

charges de participer a Felaboration de la politique documentaire et de faire 

des propositions pour ameliorer le fonctionnement de la bibliotheque. 

Elle comprend : 

un president, actuellement un premier avocat general honoraire 

un vice president (un conseiller de la Cour) 

six membres, tous des conseillers referendaires 

le Conservateur de la bibliotheque 

2-2-2-3 Association pour la Sauvegarde des Livres de la 

Bibliothdque de la Cour de Cassation 

Creee le 10 mai 1993 en application de la loi de 1901, cette association 

a pour vocation d'aider a la conservation, la preservation et a la valorisation 

des fonds anciens de la bibliotheque. Elle est reconnue par la fondation de 

France. Elle a deja permis, grace aux cotisations de ses adherants et a la 

collecte de fonds provenant du mecenat, la restauration d'une cinquantaine 

d'ouvrages precieux. Elle realise des expositions destinees a faire connaitre le 

fonds ancien, et organise pour ses membres des visites de bibliotheques 

prestigieuses. 
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Elle est presidee par le Premier de la Cour avec pour vices presidents le 

Procureur General, le premier avocat general honoraire et 1'inspecteur general 

des bibliotheques. La tresorerie est assuree par le Secretaire general de la 

premiere presidence ayant pour adjoint un conseiller referendaire. Le 

Secretariat general de 1'association est assure par le Conservateur de la 

bibliotheque. 

L'interet que la Cour porte aux fonds geres par la bibliotheque a travers 

ces deux structures (commission et association) peut amener a penser que la 

bibliotheque occupe une place de choix au sein de la Cour. 

2-2-3 La bibliothfeque au sein de la Cour 

Comme ses collegues affectes au service des autres grands corps de 

1'Etat, le bibliothecaire est un fonctionnaire marginal, que l'on peut difficilement 

comparer aux autres personnels. Ni magistrat, ni employe de bureau, il est 

inclassable mais indispensable, car etroitement lie au destin de 1'institution. 

En effet si la bibliotheque est au service de 1'institution, elle peut etre 

egalement un instrument de prestige. 

Dans 1'histoire de la bibliotheque de la Cour, le bibliothecaire a 

longtemps occupe un position mal definie. Ses fonctions ont toujours fait de lui 

un personnage a part. Les premiers bibliothecaires de la Cour ( Malherbe 

nomme a la Cour le 24 juillet 1800 et Lebreton 12 septembre 1800 au 21 

fevrier 1829) sont d'anciens religieux, comme nombre de leur collegues au 

lendemain de la Revolution, leur successeurs du 19eme siecle ( Denevers 

1829, Rogron 1867 et Gallien 1868) sont des juristes parfois eminents. C'est a 

partir du dernier quart de siecle que l'on verra apparaitre des bibliothecaires 

choisis parmi des archivistes paleographes formes a 1'ecole des 

chartes(Gebelin 1871 Richou 1876, Cazelle 1944) 

Le bibliothecaire de la Cour est reste pendant longtemps un 

fonctionnaire sous surveillance, dont l'autonomie etait tout a fait Iimitee. Son 

emploi du temps etait organise en fonction des magistrats. Jusqu'en 1984 il 

etait place sous l'autorite d'un directeur a qui il rendait compte de sa gestion 

ainsi que de ses projets d'achat 

37 



AujourcThui la bibliotheque de la Cour est rattache a la premiere 

presidence de la Cour. Si au demeurant, l'organisation et le fonctionnement de 

la bibliotheque sont encore empreints de son evolution historique (espaces et 

bureaux insuffisants et inadaptes, depossessions frequentes de la bibliotheque 

de ses magasins au profit d'autres services) le Conservateur est aujourd'hui la 

personne sous la responsabilite effective de laquelle fonctionnent les services 

de cette structure. 

2-2-4 Le service de documentation 

Cree par la loi du 23 juillet 1947, en tant que « Fichier central de 

jurisprudence », le service de documentation et d'etudes (S.D.E.) a regu sa 

denomination actuelle de la loi du 4 aout 1956. 

Les missions qui lui sont imparties sont enumerees par les articles R. 

134-18 du Code de Vorganisation judiciaire. 

Pour ce qui concerne les magistrats, un effectif budgetaire de dix-huit 

emplois d'auditeurs a la Cour de Cassation doit permettre de les assumer. 

Dix greffiers en chef, le plus souvent titulaires de la maitrise en droit, 

apportent leur concours a Texecution des taches du service qui, place sous 

1'autorite du Premier President, est dirige par un conseiller. 

Dans une large mesure, les activites du S.D.E. different en fonction de la 

nature de la juridiction ou de 1'organisme beneficiaire de ses prestations: 

- Cour de Cassation. 

- Juridictions du fond. 

- Autres praticiens du Droit, qu'ils relevent ou non de 

1'administration. 

2-2-4-1 Activit6s au profit de la Cour de Cassation 

Pour le compte de la Cour de Cassation, le S.D.E. intervient en amont et 

en aval des arrets. 

38 



2-2-4-1-1- En amont: 
II S'agit, du moins pour les cinq chambres civiles12, non seulement de 

proceder entre elles a la repartition des dossiers, l'« orientation »13, mais 

surtout de leur apporter une aide a la decision. 
Quoique fondee sur 1'ordonnance du Premier President, definissant les 

« attributions des chambres autres que la chambre criminelle », Vorientation 

des affaires ne manque pas d'etre souvent delicate. 

Les difficultes rencontrees sont en effet nombreuses et d'origines tres 

variees: en premier lieu, comme il en est ainsi pour toute operation de 

classement, il existe, dans la delimitation des attributions des chambres civiles, 

telle que definie par le Premier President, des rubriques-frontieres, par 

exemple, celles qui conduisent a analyser le caractere civil ou commercial d un 

contrat (vente, cautionnement...) ou encore a verifier la qualite de commergant 

des parties a une convention, ensuite, les demandeurs au pourvoi proposent 

tres generalement, soit plusieurs moyens de cassation, soit, en cas de moyen 

unique, plusieurs branches, de sorte qu'il est necessaire de distinguer, parmi 

les griefs presentes, celui (ou ceux) qui, paraissant preponderant(s) ou 

determinant(s), doit (ou doivent) emporter le choix de la chambre destinataire 

du dossier considere; enfin, lorsqu'il y a distorsion entre le fond du contentieux 

et la nature juridique du (ou des) moyen(s) de cassation soutenu(s), 

notamment s'il s'agit de grief(s) tenant a la regularite de la procedure, il 

convient d'apprecier leur valeur et leur importance, susceptibles, si elles sont 

verifiees, d'avoir pour resultat 1'attribution du dossier a la deuxieme chambre 

civile, specialisee en matiere procedurale. 

!. A 1'eeard de la chambre cnmmelle, le role tenu par le S.D.E. est, en l'etat, relativement hmite, 
puisqu'exclusivement oriente vers la publication des decisions rendues en matiere penale. 

5 Tous les dossiers, avec ou sans representation obligatoire, destmes aux chambres civiles, ne sont pas transmis 
oar le greffe de la Cour au S.D.E. En effet, sont adressees directement aux chambres, d une part, des procedures 
relatives a des contentieux tres bien circonscnts (expropnation, elections, par exemple) d autre part, des 
pourvois mamfestement irreguliers aboutissant a des decision d'irrecevabdite ou de decheance. 
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En depit de la reelle complexite de cette tache, les propositions faites en 

ce domaine par le S.D.E. aux chambres civiles sont agreees dans la quasi-

totalite des cas14. 

Le resultat de Vorientation est materialise par 1'application a chaque 

procedure d un code qui, correspondant a la « matiere » retenue et impliquant 

le choix de la chambre destinataire15, est memorise informatiquement. 

Indispensable, comme deja indique, a Torientation des procedures, 

1'analyse des moyens de cassation soutenus represente aussi Vamorce du 

travail d'aide a la decision dont le S.D.E. a la charge. 

Ainsi que 1'enongait un Premier President 16, pour alleger, autant que 

possible, le fardeau impose aux magistrats de la Cour et faciliter Tinstruction 

des dossiers, il convient, non seulement de « connaitre le contenu des 

pourvois », mais aussi de: 

- « se premunir contre les risques de contrariete de jurisprudence » et, a 

cette fin, « rapprocher les dossiers de meme nature et soulevant les memes 

problemes juridiques », en particulier, informer les (conseillers) rapporteurs 

deja saisis de Farrivee d'affaires posant des questions analogiques a celles 

qu'ils ont a « traiter »; 
« detecter les questions fondamentales » et ainsi « operer un premier tri 

entre les affaires ou la solution parait s'imposer et qui releveraient 

normalement des formations restreintes des chambres et des affaires plus 

complexes qui meriteraient d'etre jugees en formation normale, voir en 

chambre mixte ou en assemblee pleniere ». 

La pertinence de cette definition n'a cesse de se verifier au fur et a 

mesure que croissait le nombre des procedures deferees a la Cour 

14 _ £n 1989, les contestations par les cinq chambres des propositions d'orientation emanant du S.D.E. ont ete 
legerement inferieures a 140 dossiers, alors que, pendant cette meme amiee, le total des procedures traitees par 
le S.D.E. a ete superieur a 14.000. 

15. Aucun code iVest commun a detix ou plusieurs chambres. 

16, Discours prononce au cours de 1'audience solemielle du 6.1.1983. 
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(doublement en dix ans) et que, selon le meme ordre de grandeur, augmentait 

le volume des affaires terminees: du fait meme de cet encombrement, se 

multiplient les facteurs susceptibles de generer des risques de contrariete de 

jurisprudence, alors que la fonction normative de la Cour lui impose de 

maintenir la plus parfaite harmonie entre ses diverses formations de jugement 

(chambres, « sections » ou « divisions » de chambres); de meme, il se revele 

imperatif d'operer entre les dossiers un tri judicieux, de fagon a reduire les 

delais dinstruction, a tout le moins, d'eviter que ceux-ci ne s'allongent 

exagerement par 1'effet d'un contentieux de masse de plus en plus difficile a 

maitriser. 

Pour realiser Vobjectif ainsi decrit, le S.D.E. ne peut utiliser les methodes 

manuelles, qui eussent ete insuffisantes, compte tenu de l'importance 

numerique des documents a consulter. Seule, la mise en memoire 

automatisee, c'est-a-dire geree par ordinateur, de 1'analyse, faite par le S.D.E., 

des griefs portes contre les decisions attaquees, permet d'obtenir l'efficacite 

indispensable a une correcte identification des dossiers a rapprocher en 

fonction de criteres juridiques17. 

II va de soi que, pour etre performante, cette memoire automatisee 

suppose le respect de certaines regles d'analyse: il est necessaire que la 

formation d'un probleme juridique precis soit effectuee, puis memorisee, selon 

une norme preetablie. La Cour de Cassation disposant depuis 1947 d'une 

nomenclature destinee a faciliter fidentification des arrets, il est apparu 

expedient d'utiliser, pour la mise en memoire des moyens de cassation, ce 

meme outil de recherche documentaire, dont la structure sera ulterieurement 

decrite. 

Cette « memoire informatisee des moyens (M.I.M.) », d'abord appelee 

« Gestion intellectuelle des moyens (G.I.M.O.) » (par opposition a la gestion 

materielle, confiee au greffe), fait 1'objet d'un traitement informatique specifique 

17 .Article R. 131-16 du Code de Vorganisation judiciaire: « le S.D.E. de la Cour da Cassation. . .assure le 
classement methodique de tous les pourvois...ll analyse et met en memoire informatique les movens 
de cassation aux fins, notamment, de faciliter les rapprochements entre les affaires en cours... » 
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qui, initie en 1984 pour le contentieux attribue a la chambre commerciale, a ete 

etendu: 
- en 1989, a la premiere chambre civile, ainsi qu'a la chambre sociale; 

en 1991 et 1992, successivement aux deuxieme et troisieme chambres. 

Ce recours a un procede technique moderne est en effet apprecie tres 

positivement par les membres de la Cour qui en beneficient. 

En outre, dans le meme souci d'eviter que ne devienne insupportable 

1'effort demande aux magistrats de la Cour, le S.D.E. s'est attache a abreger 

les travaux de recherches prealables a 1'elaboration des rapports, notes, 

projets d'arrets et conclusions, en joignant aux procedures un dossier 

documentaire comprenant les precedents jurisprudentiels et les elements utiles 

de doctrine. 

Ce dossier, veritable «fil conducteur» qui, dans son integralite, 

accompagne, jusqu'au delibere, la procedure elle-meme, peut ainsi etre 

successivement consulte par le president de la chambre (au moment de la 

« distribution » des affaires) ou son delegataire, le conseiller rapporteur, 

l'avocat general et le conseiller-doyen. 

Systematique, ce travail d'aide a la decision peut etre complete, de 

matiere ponctuelle, a propos d'une affaire determinee, sur demande de 

recherche(s) adressee au S.D.E. par l'un ou 1'autre de ces magistrats de la 

Cour. 

2-2-4-1-2- En Aval: 

Uobligation d'assurer 1'impression, aux fins de publication, des decisions 

du Tribunal de Cassation, etait enoncee lors de 1'institution de cette juridiction, 

et, des l'an V, la creation de deux bulletins etait decidee, l'un interessant la 

matiere civile, l'autre, le droit penal. Trois ans plus tard, etait pergue 

1'opportunite d'ajouter au texte de 1'arret une « analyse exacte presentant la 

question tranchee », c'est-a-dire une « notice », en tete de laquelle figuraient 

bientdt des « mots-cles ». 
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Tout naturellement, des sa creation par la Loi du 23 juillet 1947, le 

service du fichier central, futur service de documentation et d'etudes, etait 

charge de classer « ...sous une serie unique de rubriques, les sommaires des 

decisions ». 

Tel est, sinon Tacte de naissance, du moins, celui de la consecration 

officielle, de la nomenclature de la Cour da Cassation: cet instrument 

indispensable de recherche documentaire, constitue depuis 1947, un catalogue 

permanent, obeissant a des regles precises, dont Tapplication stricte est le 

gage de sa coherence, les inevitables modifications etant toujours effectuees 

avec beaucoup de prudence et apres une reflexion approfondie. 

Presentees par ordre alphabetique, les rubriques principales (368 

« civiles » et 310 « penales », en 1990), qui illustrent, dans leur grande 

majorite, les divisions du Droit, sont elles-memes fractionnees en sous-

rubriques, a leur tour, subdivisees, aussi loin qu'il est possible et necessaire. 

Cest dans cette nomenclature que sont puises les titres des analyses 

des arrets. II s agit d'une suite de mots ou d'expressions qui, allant du general 

au particulier, permettent dldentifier le contenu de 1'information, donnant ainsi 

au chercheur-lecteur la possibilite de prendre connaissance, avec facilite, de la 

solution d'un probleme juridique determine ou, du moins, de la lui suggerer. 

A ce premier element de 1'enrichissement de 1'arret, s'ajoute le 

sommaire, dont la redaction doit etre concise, exacte et claire, et qui doit 

refleter, avec precision, toute 1'information portee par la decision. 

Enfin, la mention de precedent(s) jurisprudentiel(s) permet d'illustrer sur 

le(s) point(s) de droit tranche(s), la doctrine de la Cour de Cassation, soit que 

celle-ci ait maintenu sa position anterieure: « dans le meme sens », soit qu'elle 

l'ait fait evoluer: « a rapprocher », soit encore qu'elle ait effectue un revirement: 

« contrat ». 
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' ' * 18 
A Texception des sommaires rediges par les conseillers referendaires , 

mais susceptibles d'etre revus par le S.D.E., ce dernier est le maitre d'oeuvre 

de l'« enrichissement», et, plus generalement, a la responsabilite de la 

parution des bulletins des arrets de la Cour19. 

Depuis 1986, 1'impression de ces deux publications est confiee aux 

Journaux officiels, dont la direction est commune au Centre National de 

1'informatique juridique (C.N.I.J.). 

Ce service public, a caractere industriel et commercial, represente un 

autre « partenaire » de la Cour de Cassation, puisque, depuis le decret du 24 

octobre 1984 qui enterine les conclusions du « rapport LECLERCQ », il assure 

la gestion de la base de donnees juridiques informatisee « CASS » (action), 

dont la commercialisation est realisee par la societe « EUROPEENNE DE 

DONNEE JURIDIAL ». 

II existe donc actuellement deux supports de diffusion de la doctrine de 

la Cour de Cassation: l'un, sur papier (les deux bulletins des arrets), 1'autre, sur 

base informatique (CASS). 

Ces deux modalites ne sont pas rigoureusement identiques. En effet: 

- Les bulletins contiennent seulement les decisions « dont la publication 

est proposee par le president de chaque chambre. 

- La base « CASS », deja considerable par son volume (121.000 arrets, 

au ler decembre 1991), est le resultat d'une selection differente: outre les 

arrets publies aux bulletins, elle inclut, depuis 1987, d'autres decisions 

choisies, pour le compte du C.N.I.J., par des magistrats honoraires de la 

Cour20. 

18 jous les membres de la cliambre criminelle participent a la redaction de la « notice » interessant l'arret par eux 
rapporte (sommaire et meme titre, le S.D.E. limitant son intervention a 1 aspect purement technique). 

19. Art. R. 131-17 du Code de Vorganisation judiciaire. 
20. Ainsi, par exemple, pour 1'annee 1990, sur 14.620 decisions considerees comme n'etant pas de pure forme, 

8.060 ont ete memorisees, dont 2.345 relevaient de la categorie des arrets destmes a la publication. 
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Le succes d'audience (c'est-a-dire de consultation) de cette base ne se 

dement pas: en 1991, 7.800 heures, soit 60% d'augmentation en six ans, de 

1986a1991. 
Dissemblables quant au nombre des arrets mentionnes par chacun 

d'eux, ces deux supports different encore dans leur presentation: 

- Seuls les bulletins sont assortis dlndex mensuels et annuels (matiere 

civile), ainsi que d'index mensuels et d'une table annuelle (matiere penale), 

qui, destines a permettre Videntification des decisions, concretisent 

1'application de la nomenclature, en incluant, non seulement le(s) titre(s) 

place(s) en tete de chaque arret (dits principaux), mais aussi ceux « de 

reference » precedes d'un asterisque; 
, Les arrets memorises sur la base « CASS », lorsqu'ils ne figurent pas 

aux bulletins, beneficient d'un enrichissement reduit, puisque limite a un simple 

« titre », d'ailleurs ecourte, sans sommaire, ni precedent jurisprudentiel; 

_ La base « CASS » qui, a la difference des deux bulletins des arrets, 

rassemble les matieres civile et penale, contient des references doctrinales 

(commentaires et notes), que ne mentionnent pas les bulletins des arrets. 

Si le S.D.E., prend ainsi une tres large part aux travaux prealables a la 

realisation de chacun des deux principaux supports de diffusion des arrets de 

|a Cour, il est encore responsable d'autre publications ayant le meme objet, a 

savoir: 
. Le bulletin d'information de la Cour de Cassation (bimensuel), sur 

lequel figurent de nombreux sommaires des arrets de la Cour, mais aussi 

quelques decisions en texte integral, accompagnees de rapports de conseillers 

ou de conclusions d'avocats generaux; 
. |e bulletin du droit du travail (trimestriel), regroupant, selon les memes 

modalites, les arrets de la chambre sociale. 
- Les tables periodiques21, qui, civile ou penale, sont maintenant 

quinquennales, les dernieres parues interessant la periode 1980-1984. Loin 

d'etre une simple compilation des index, mensuels ou annuels, ces tables, qui 

sont le resultat d'un effort approfondi de synthese, sans qu'i! soit possible de 

21. Art. 131-17 du Code de 1'orgamsation judiciaire. 
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se departir d'un souci vigiiant tfetroite fidelite aux decisions mentionnees, 

permettent de la Cour de Cassation, au cours de la periode consideree, dans 

toutes les matieres de droit prive, 

2-2-4-2 Activites au profit des autres beneficiaires 

2-2-4-2-1 Les juridictions du fond 
A Vegard des juridictions du fond, les prestations du S.D.E., qui sont 

centrees autour de la notion de recherches documentaires dans le domaine 

juridique, peuvent etre reparties en deux groupes: tantot, le S.D.E. procede a 

de telles recherches pour le compte de ses mandants, tantot, il rend plus 

aisees leurs propres investigations. 

2-2-4-2-2 les autres praticiens du droit 
Les praticiens du droit, autres que les magistrats appartenant aux 

juridictions de fonds, peuvent etre attributaires des prestations du SDE. Les 

uns, les juridictions de l'ordre administratifs, les services de la Chancellerie, le 

sont a titre gratuit. Les autres, un grand nombre d'editeurs specialises, certains 

cabinets d'avocats, les organisations professionnelles ainsi que les entreprises 

commerciales ou industrielles, souscrivent a des abonnements payants. 

en resume, les activites du SDE se repartissent autour de deux grands 

axes ; assurer la diffusion de la doctrine de la Cour vers 1'exterieur d'une part, 

contribuer au meilleur fonctionnement. 
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Conclusion 
Les situations vecues aussi bien au Conseil d'Etat qu'a la Cour 

Cassation, tout en nous apportant un acquis considerable de la pratique du 

metier, nous a permis de comprendre que la theorie enseignee dans les 

etablissements de formation sont d'une application difficile sur le terrain. 

La gestion d'une structure documentaire appelle remise constante en 

cause du systeme en place pour corriger les dysfonctionnements; de meme 

l'analyse des nouveaux besoins, pour une meilleure adaptation de la structure 

au besoins actuelles des usagers s'impose . 
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STEFFANI. BOULOC; Procedure penale. Paris : Precis dalloz. 
VINCENT, G. Procedure civile. Paris 
BUFFELAN. J.P. Informatique documentaire. Edition de Pespace 

europeen 
LEVASSEUR, G. - Droit penal general et procedure penale / 

Georges Levasseur, Albert Chavane, ..Jean Montreuil,...-
11e ed,- Paris : Sirey, 1994. - «371 p. ; 

LAUBADERE. Andre de. - Traite de droit administratif. Tome 1 -13e 
ed. - Paris : LGDJ, 1994. 975p. ;23 cm. 

FRANCE. Conseil d'Etat. - Jurisprudence du Conseil d"Etat: -Paris : la 
documentation Frangaise, 1994. - 55 p. 

AUCOC, Leon. Le Conseil d'Etat avant et depuis 1789. Paris : 
Imprimerie Nationale - p.345. 

ESCOUPE, P. Les grands corps de lEtat. Paris : PUF 1971 
LETOURNEUR, Maxime. BAUCHET, Jacqueline. MERIC, Jean; Le 

Conseil d'Etat et les Tribunaux administratifs. Paris : 
ed.Armand COLLIN - 1970 - Collection " U " 

PICCA.G.COBERT.L. - La Courde Cassation. Paris :PUF . 1986 -
126 p. -n° 2282. 

TREFFEL, Jacques. Les centres de documentations et les 
nouvelles technologies de 1'information - PARIS : 
Documentation frangais, 1994. 371 p; 

ASSOCIATION DES BIBLIOTHECAIRES FRANCAIS. Le metier 
de bibliothecaire. ed. cercle de la librairie. -519 p. 

BROCHURES ARTICLES ET TEXTES DE LOI 

Bicentenaire de la Cour de Cassation . Paris : La documentation 
frangaise. 1997 

Annuaire de la Cour de Cassation. Paris :Documentation frangaise, 
1991 

Incendie de la Courde Cassation : nouveaux details. Gazette des 
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tribunaux, 1871, pp 237 - 238. 
Le tribunal et ia Cour de Cassation 1790 a 1990. Volume 

jubilaire. Paris : Litec, 1990 
LAURENCE, annie. Gestion d'un service de documentation, 1990 

(ouvrage interne de la bib. de l'l I A P). 
BOUFFANGE, Serge. La fonction documentaire au Conseii d'Etat. 
MISSONNIER, B. Bibliotheque et bibliothecaire de la Cour de 

Cassation - Memoire de DCB Enssib - 1992. 
LE CONSEIL D'ETAT. - Crganisation, role et methode de travail. 

Paris: Bureau d'information du public du Conseil d'Etat. 1987 
Decret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif a Torganisation et 

fonctionnement du Conseil d'Etat. 

Cdroms et Bases de donnees consultes. 

Bases interne a la Cour de Cassation : - NOMOS civil 1, civil 2, penal 
Base interne au Conseil d'Etat: -Ariane, - Jade 
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SERVICE DU PREMIER MINISTRE 
JOURNAUX OFFICIELS 

26, rue Desaix 
75727 PARIS CEDEX 15 
T6I.: 16 (1) 40-58-77-77 

LES ARRETS 
DE LA COUR DE CASSATION 

Les bulletins des arrets de la Cour de Cassation sont, depuis 1986, imprimds et diffus6s 
exclusivement par la Direction des Journaux officiels. 

Chaque numero comporte un index alphabetique. 
Les bulletins sont disponibles sur abonnement. 

Pour vous abonner: completez le bon ci-dessous et adressez-le h la Direction des Journaux 
officiels, service Diffusion-Promotion, 26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15. 

bon de commande 

Juridiction : 

Num6ro et rue: 

Code postal: Ville : 

TARIFS 199« 

Abonnements d'un an (cochez la ou les cases de votre choix): 

D Arrdts civils : parution mensuelie 
D ArrSts criminels: parution mensuelle 
D Index annuel des arrets civiis 
D Table annuelle des arrets criminels 
D Bulletin d'information; jurisprudence, doctrine, communications 

(parution bimensuelle) 
D Bulletin trimestriel du « Droit au travail » 

Abonnements mixtes: 

D Arrdts civils + criminels : parutions mensuelles + table et index 
annuels 

D Arrets civils + criminels : parutions mensuelles + table et index 
annuels + bulletin d'information 

Mitropole 
Outre-Mer 

Forfait 
fr*i» 

expAditlon 
Etranger 

992 F 60 F 1 112 F 
676 F 40 F 815 F 

79 F 10 F 95 F 
55 F 10 F 70 F 

336 F 60 f 424 F 
59 F 10 F 77 F 

1 692 F 120 F 1 975 F 

2 019 F 180 F 2 389 F 

Date : 

FONCTION NOM SIGNATURE ET CACHET 

Votre r6glement est & adresser h. 1'ordre de la Direction des Journaux officiels 
26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15 



20 mars 1994 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANQAISE 4335 

BON DE SOUSCRIPTION 
concernant , 

LES TABLES ANALYTIQUES DE LA COUR DE CASSATION 1985-1989 

Ces ouvrages, qui ne constituent pas une simple compilation mais une recomposition analytique de 
la jurisprodence de la Cour de Cassation effectude par des conseillcrs honoraires et des auditeurs 
et greffiers en chef du Service de Documentation et d'Etudes, sont le r6sultat d'une r6flexion 
approfondie permettant de prendre connaissance, sans aucune incertitude, de la doctrine de 
la Cour. 
Ces tables seront publiees selon l'6ch6ancier suivant: 

Tables civiles (3 tomes) 
D Tome I (absence-contrat de travail) 

deji publie 
D Tome II (contrat judiciaire-mutualiti) 

sortie de presse : fevrier-mars 1994 
D Tome III (nantissement-warrant) 

sortie de presse : courant juin-juillet 1994 

Prix de souscription pour les 3 tomes broch6s et reli6s 
qui ne peuvent etre vendus separement: 3 000 F. 

Tables penaies (2 tomes) 
D Tome I (lettres A-E) 

sortie de presse : mars 1994 
D Tome II (lettres F-W) 

sortie de presse : juin-juillet 1994 

Prix de souscription pour les 2 tomes qui ne peuvent etre vendus separement: 1 200 F. 

BON DE SOUSCRIPTION 
a retourner au Joumal officiel, 26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15 

OUI, je souhaite rccevoir exemplaire(s) des OUI, je souhaite recevoir ........ exemplaire(s) des 
3 iomes broches et reiies des Tables Analytiques 2 tomes broches et relies des Tables Analytiques 
Quinquennales Civiles, au prix * de 3 000 F. Quinquennales Penales, au prix * de 1 200 F. 

Nom : Prenom : - - Profession : 
Adresse : 

Code postal : Ville : 

Ci-joint, mon reglement par cheque postal ou bancaire a 1'ordre du Joumal officiel. 

Date Signature 

* Prix rion assujctti 1 ia T.V.A. 

93.215/006 



Paris, le 17 juin 1996 

JL/CM 
573 

AIDE A LA DECISION 

MEMOIRE INFORMATISEE DES MOYENS 

STATISTIQUES SUR LA BASE MISTRAL 
au ler juirx 1996 

Pour 40574 pourvois (toutes chambres confondues) 

Nombre de : 

. maillons differents 36. 767 

. rapprochements differents . . 7. 667 

. regroupements differents . . 4. 628 

. donnees de jurisprudence . . 20. 170 

apres suppression des pourvois termines en 1991. 

Source : C.T.I. de Versailles 
Melle DENERI 

Jean liEONNET 



COUR DE CASSATION 

Paris, le 15 juin 1996 

JL/CM 
237 
411 

ANNEES 1994-1995 

ARRETS "PUBLIES" *UX BULLETINS 
et ARRETS "DIFFUSES" sur la B.B.J. "CASSATION" 

Formation 
Arrftts 
Publi*s 

Arrits 
DiffusAs 

non retenu 
per la 

base CASS 

Totaux INCA 

- Assembl6es p!6ni6res . 1994 7 7 
1995 11 11 

- Chambres mixtes .... 1994 
1995 7 7 

- Chambres civiles 
. Premi6re civile 1994 386 495 881 1013 

1995 504 577 1081 941 

1 . Deuxieme civile . . . 1994 262 307 569 711 
1995 342 401 743 948 

- Troisidme civile 1994 230 476 706 1434 
- - 1995 286 286 572 1523 

.  C o m m e r c i a l e  . . . . .  1994 384 598 982 1496 
1995 317 621 938 1295 

. Sociale 1994 345 1556 1901 3142 
1995 363 1271 1634 3512 

TOTAUX 7796 8219 

- Chambre criminelle 1994 428 754 1182 1417 
1995 404 708 1112 1589 

rarmx dbs decisiows piibi.tf^ 

TOTMIX DES KRRETS DIFFUSKS 

1994 

1995 

1994 

1995 

Mis 1994 
1995 

Ordonnances 1994 

1995 

1994 
1995 

(1607 (Civ,) 
( 4 28 (Crim.) 
(1830 (Civ.) 
( 404 (Crim.) 

< 3432 (Civ.) 
( 820 (Crim.) 
( 3156 (Civ.) 
{ 708 (CrAn.) 

25 
15 

27 
33 

16 
16 

( 
i 2035 
( 
( 2234 

( 4252 

{ 3864 

Jean Ltonnet 



COUR DE CASSATION 

Paris, le 11 juin 1996 

JL/CM 
133-411 

SITUATION BASES CASS et DIVA 
du C.N.I.J.- EUROPEENNE DE DONNEES 

AU 31.12.1995 

BASES 

Base CASS 

Chambre criminelle . 

Chambres civiles . . 

Nombre d'arrets 
TOTAL 

151.507 

24.019 

127.488 

BASES 

Base CASS 

Chambre criminelle . 

Chambres civiles . . 

Publies 

97.868 

12.967 

84.901 

Diffuses 

53.639 

11.052 

42.587 

TOTAL 

151.507 

24.019 

127.488 

Base DIVA (Cour de Cassation-S.D.E.) 

Fiches.auteurs • • 18.436 

Jean LEONNET 

Diffusion : tous auditeurs 
et greffiers en chef 



CONSEIL D' ETAT 

Cellule de cooperation 
internationale 

Arrnrn, AU CONSEIL DCTAT 
dc M. Mamadou KONE. Auditeur a la Q)ur supreme d Abidian (Cdte dlvoire), 

etudiant a lEcoie nationale superieure des sciences de 1'infonnation et des bibliotheques 
- Programme -

(en stage du 2 au 28 juin 1997 a la Bibliotheque) 

Vendredi 13 juin : 

- 14 h 

-18 h 

Assistance a la seance de la 2/6e sous-sections 
(Salle du contentieux) 

Entretien avec M. MANDELKERN, President de la Section de 
l'Interieur ; J . LV o • • . ,i 

- Lundi 16 juin : 

- 10 h 30 Entretien avec M. CLERET, Attache principal d'administration au 
Service des travaux documentaires 

14 h Assistance a la seance de la 4/lere sous-sections 
(Saile du contentieux) 

Mardi 17 iuin : 

- 11 h 

• Mercredi 18 juin : 

- 10 h 30 

Entretien avec M. GENTOT, President de la section du contentieux 

Entretien avec M. COTTIN, Bibliothecaire au Conseil Constitutionne! 
(2, rue Montpensier - Paris ler - Tel. : 01.40.15.30.00) 

14 h : Assistance a la seance de la 5/3e sous-sections 
(Salle du contentieux) 

mm <6* SUuj  ̂ 40.WJ0.00 - mayue : 40.S0.8S.60 



Jeudi 19 juin : 

14 h 30 Assistance a la seance de 1'Assemblee Generale 
(Salle dAssemblee generale) 

Vendredi 20 iuin 

- 15 h Entretien avec M. THERY» President de la section du rapport et des 
etudes 

Lundi 23 juin : 

- 15 h Entretien avec M. OUARDES, Seeretaire de la Section de 1'Interieur 

Mardi 24 juin : 

- 10 h Entretien avec M. BEAL, Secretaire adjoint du contentieux 

suivi d'un entretien avec Mme FLAMENCOURT, Responsable du 
greffe 

et d'un entretien avec Melle BUROLLAUD, Responsable du service 
des analyses 



COUR DE CASSATION 
Bibliotheque 

l,e Conservateur 

PREGRAMME DE LA SEMAINE DU lER AU 5 SEPTEMBRE 

Mlle Kervistin, magasinier specialise stagiaire (nommee a compter du ler 
septembrel997). 

M. Kone, eleve de 1'Enssib (en stage du ler au 19 septembre 1997). 

Lundi ler septembre . . . 
Matin : accueil et installation de Mlle Kervistin : laisser-passer, service des 

traitements...) (M. Fourny) 
M. Kone : greffe des pourvois avec representation obligatoire. 

Apres-midi: (Mlle Kervistin et M. Kone). 
visite de la cour, presentation des chambres (Mlle Badja, Mlle Camin,). 
prescntation des locaux de la bibliotheque : salle de lecture, 
salle Tronchet, magasins (Mlle Badja, Mlle Camin). 
collections du Bulletin des arrets de la Cour de cassation 
(Mlle Badja, Mlle Camin). 
Periodiques et ouvrages anciens, manuscrits, collections 
iconographiques (Mme Lambert, Madame RiviereRwiere). 
principes du rangement des collections, probiemes de conservation : 
(Mme Lambert, Mme Riviere). 

Mardi 2 septembre: 
Matin : Mlle Kervistin : presentation de ses activites par Mme Lambert. 

M. Kone : greffe des pourvois sans representation. 

Apres-midi: (Mlle Kervistin et M. Kone). 
bulletinage des periodiques, depouillement du coumer, presentation du 
classement des ouvrages dans la salle de lecture et des catalogues sur 
fiches, accueil des lecteurs (Mme Cordier). 

Mercredi 3 septembre: 
Matin : Mlle Kervistin : presentation de leurs activites communes par Mlle Badja 

et Mlle Camin. , , 
M. Kone : commission d 'indemnisation. commission de revision. 

Apres-midi : (Mlle Kervistin et M. Kone). 
dossiers de loi,, intercalation des publications a feuillets mobiles, 
joumaux officiels sur microfiches, CD Rom (Mme Cordier). 

5, quai de 1'Horioge PARIS 
tel. 44 32 64 38 



COUR DE CASSATION 
Bibliotheque 

Le Conservateur 

Jeudi 11 septembre: 
Matin : Mlle Kervistin: depouillement du courrier et bullctinagc des pcridodiques 

(Mme Cordier). 
M. Kone : tcmps libre pour la rcdaction de son mcmoirc. 

Aprcs midi: Mlle Kervistin : catalogage et indexation des microfiches des thcses (M. 
Fourny). 
M. Kone : livrcs anciens : catalogues, restauration, cxpositions (Mlle 
Tillier). 

Vendredi 12 septembre: 
Matin Mlle Kervistin: depouillement du courrier et bulletinagc des peridodiques 

(Mme Cordier). 
M. Kone : temps libre pour la redaction de son memoire. 

Apres midi: Mlle Kervistin : catalogage et indexation des microfiches des theses (M. 
Fourny). 
M. Kone : synthese de son stage a la bibliotheque, eclaircissements sur 
des questions diverses qui seront exposees dans son memoire (Mllc 
Tillier). 

5, quai de I'Horloge PARIS 
tel. 44 32 64 38 



COUR DE CASSATION 
Bibliotheque 

Le Conservateur 

PROGRAMME DE LA SEMAINE DU 8 AU 13 SEPTEMBRE 

Mlle Kervistin, magasinier specialise stagiaire (nommee a compter du ler septembre 
1997). 

M. Kone, eleve de 1'Enssib (en stage du ler au 19 septembrc 1997). 

Lundi 8 septembre; 
Matin : Mlle Kervistin : participation a la reorganisation des collections dans le 

grand magasin et au nettoyage des ouvrages (Mme Lambert et Mme 
Riviere). 
M. Kone : synthese de la visite des greffes (travail personnel pour la 
redaction de son memoire). 

Apres midi: Mlle Kervistin : catalogage et indexation des microfiches des theses (M. 
Fourny). 
M. Kone : preparation des commandes (ouvrages et periodiques) et suivi 
des factures (Mlle Tillier). 

Mardi 9 septembre; 
Matin : Mlle Kervistin : participation a la reorganisation des collections dans le 

grand magasin et au nettoyage des ouvrages (Mme Lambert et Mme 
Riviere). 
M. Kone : organisation et fonctionnement de la Cour (travail personnel 
d'apres les ouvrages et periodiques de la Bibliotheque). 

Apres midi: Mlle Kervistin : catalogage et indexation des microfiches des theses (M. 
Foumy). 
M. Kone : gestion du budget (Mlle Tillier). 

Mercredi 10 septembre 
Matin : Mlle Kervistin : participation a la reorganisation des collections dans le 

grand magasin et au nettoyage des ouvrages (Mme Lambert et Mme 
Rivierc). 
M. Kone : histoirc de la bibliotheque dc la Cour (travail personnel 
d'aprcs les travaux de Mme Missonnier et de M. Roze,...). 

Apres midi Mlle Kervistin : catalogagc ct indcxation dcs microfiches dcs thcses (M. 
Fourny). 
M. Kone : accucil des lcctcurs et recherches bibliographiques, utilisation 
des CD Rom (Mme Cordier). 

5, quai de 1'Horloge PARIS 
tel. 44 32 64 38 



COUR DE CASSATION 
Bibliothcque 

Le Conservateur 

Jeudi 4 septembre; 
Matin : Mlle Kervistin : presentation de ses activites par Mme Riviere. 

M. Kone : parquet general et greffe criminel. 

Apres-midi: (Mlle Kervistin et M. Kone). 
Typologic des collections : periodiques et livres anciens et 
contemporains, theses, brochures, codes. (M. Foumy). 

Vendredi 4 septembre: 
Toute la joumee : (Mlle Kervistin et M. Kone). 

Circuit du livre, inventaire, cotation, catalogage, indexation (M. Fournv). 

5, quai de 1'Horloge PARIS 
lel. 44 32 64 38 



PROJET DE MISE EN PLACE D'UNE STRUCTURE DOCUMENTAIRE A 
LA COUR SUPREME DE COTE D'IVOIRE 

COMPTE RENDU DE SEANCE DE TRA VAIL 

vendredi 25 juillet 1997 de 15 heure 15 a 16 heure 45 

siege de FAgence de la Francophonie 
Quai Andre Citroen 75015 Paris 

etat d'avancement du projet de creation de 1'unite 
documentaire de la Cour Supreme de Cote d'Ivoire : 
echanges d'informations, etablissement de la listes des 
mtervenants , calendrier de la realisation de 1'etude prealable 

PARTICIPANTS : 1 - Monsieur Stanislas Zalinski ( Agence de la Francophonie 
DGCJ ) 

2 - Monsieur VE BOUA , Directeur du cabinet du President 
de la Cour Supreme de Cote dTvoire coordonnateur du 
projet 

3 - Monsieur Kone Mamadou, stagiaire , futur responsable de 
stnicture documentaire ; 

DATE: 

LIEU: 

THEME: 



A titre introductif et de rappel, Monsieur VE BOUA, representant la Cour Supreme 
de Cote d'Ivoire, a indique qu'il repond a 1'invitation de 1'Agence de la Francophonie pour 
faire le point de l'etat d'avancement du dossier relatif a la mise en place de la structure docu-
mentaire et convenir, au besoin, d'un calendrier des etapes futures de 1'evolution dudit dossier 

Le representant de la Cour Supreme a rappele que: 
-la haute juridiction ivoirienne qu'il represente projette la creation en son sein d'une 

structure documentaire comprenant: 
*une bibliotheque centrale 
"une centre de documentation 
*des unites documentaires aupres de chacune des trois chambres de la Cour 
*la mise en place d'une banque de donnees utilisant les nouvelles technologies de 

1'information. 
-Dans le cadre de ce projet, la Cour Supreme a sollicite le concours de l'Agence de la 

Francophonie pour le financement des etudes prealables a la realisation de la structure 
envisagee. 

-La Cour Supreme de Cdte d'Ivoire a par ailleurs sollicite le Ministere de la 
cooperation pour la formation du futur responsable de la structure documentaire ainsi que 
deux autres agents appeles a servir sous son autorite. 

Apres ce prealable, Monsieur VE BOUA s'est preoccupe de savoir 1'etat d'avance -
ment actuelle de ce dossier. 

Repondant aux preoccupations du representant de la Cour Supreme, Monsieur 
Zalinski de 1'Agence de la Francophonie a indique que: 

-Le projet presente par la Cour Supreme a ete agree par 1'Agence de la Francophonie 
-L'Agence de la Francophonie a accepte de financer sur son programme de 1997, la 

reaiisation de 1'etude prealable pour un montant total de cent vingt mille francs( 120 000 FF) 
-Le ministere de la cooperation a accepte de s'associer a la realisation de I'etude 

prealable. Cette intervention du ministere de la cooperation dans 1'etude prealable sur ses 
fonds propres permet un redeploiement de 1'enveloppe budgetaire du projet et la prise en 
compte de 1'ensemble du volet formation . L'enveloppe retenu sera reparti comme suit: 

~ cent mille pour 1'etude prealable 
~ vingt mille pour la formation 
-Concernant la realisation de 1'etude prealable la societe Memoire et Developpement 

(Monsieur M'BAN ) a ete retenu comme expert pour les aspects immobiliers et budgetaires 
ainsi que 1'ensemble des questions relatives aux archives de la Cour Supreme . 

-Mademoiselle Sylvie Boisier du Ministere de la Cooperation sera charge de l'aspect 
organisation et information de ladite etude. 

-La structure documentaire de Cour Supreme sera dotee du logiciel « Edibase » de la 
societe Volt. La Cour devra pendre les attaches du CNDJ dote du meme logiciel pour la 
formation initiale du responsable de son centre de documentation. Monsieur Coutreau 
interviendra ulterieurement pour une formation au perfectionnement. 

Le representant de la Cour Supreme, en intervenant de nouveau, a salue l'implication 
du Ministere de la Cooperation dans la realisation de 1'etude prealable. H a egalement 
approuve les intervenants retenus ainsi que la repartition des taches entre eux a savoir, 
mademoiselle Sylvie Boisier du ministere de la cooperation pour le volet organisation et infor-
mation , la Societe Memoire et Developpement pour le volet immobilier et budgetaire ainsi 
que les problemes lies aux archives . 



Monsieur VE BOUA a rappele sur la necessite que le document final a produire par 
les experts soit un document unique fixant: 

- les caracteristiques techniques de la structure documentaire projetee 
- le cout des investissements a realiser 
- le budget de fonctionnement de la structure . 

A cet eeard, le representant de la Cour Supreme a exprime la necessite d'une 
collaboration etroitedes intervenants ainsi qu'unecoordination deleurs act,0"s IJa"" e 

meme ordre d'idee»il a souhaite ardemment que Vintervention de Mademoiselle Sylv.e 
Boisierduministeredelacooperation etcelledeMonsieurM'ban delasoaeteMemo.re 

Developpement puissent se faire en meme temps ou tout au mo.ns de mamere s.multanee. 

Le representant de la Cour Supreme a demande que Monsieur Kone, futur 
resoonsable de la structure documentaire soit associe etroitement a la reahsation de 1 etude 
prealable. 11 a informe VAgence de la Francophonie d'un projet national d .nformat.sat.on de 
fa Cour Supreme confie au Bureau National d'Etude Technique, un organ.sme .vo.nen 
Monsieur VE a souhaite que les intervenants a 1'etude prealable puissent avo.r des seances de 
travail le BNET en vue d'une harmonisation et d' c A 
titre de la restructuration documentaire et informatique de la Cour Supreme. 

En ce qui concerne le calendrier des travaux de l'etude prealable, les participants a la 
seance de travail ont convenu ce qui suit: 

a - elaboration et signature d'un convention des le 30 septembre 1997 au plus tard 
entre la Cour Sunreme et 1'Agence de la Francophonie ; 

b - realisation des etudes prealable des la premiere semaine du mois de novembre 

c - Depot du document f.nal relatif a 1'etude prealable le 31 janvier 1998 au plus 
1997: 

tard. 

Fait a Paris le 25 Juillet 1997 

KONE MAMADOU 

Copie: - M Zalinski ( AF DGCJ) 
- MM Vignacq et Barbier Wiesser (mimst.de la Coop.) 
- Mme Henry et Mlle Boisier ( IIAP) 
- MM te President de la C.S. RCI et VE BOUA 
- Mme DU FRESNEL.Mme Barthelemy ( CEAN) 


